
Chambre des Représentants. 

Sfa.NcE ou 27 ~ÎA.Rs 1857. 

Traité général et convention }Hn·Uculière concernant l'abolition des 11éagcs 
du Sund et des Belts (1). 

RAPPORT 

FAIT, AlJ NOM DE LA. COMMISSION('), PAR ~l. VAN ISEGUE.U. 

MESSIEURS' 

Dans la séance du 18 de ce mois, M. le Ministre des Affaires Étrangères nous 
a présenté le résultat d'une né{Jocintion difficile et importante, celle de l'aboli 
tion du péage du Sund el des deux Belts ; il a demandé en même temps à la 
Chambre de vouloir approuver le traité t3énéral conclu, le 14 de ce mois, à Co 
penhague, entre le Danemark el les puissances européennes, et la convention 
spéciale signée , le même jam, entre le Gouvernement danois el la Belgique. 

Le traité 3énéral contient encore certains avantages de transit sur les autres 
voies de communication qui relient la mer du Nord à la Baltique. 

Pour des motifs particuliers, les rntifications doivent avoir lieu à Copen 
hague, le 1er avril prochain. A cet effet, la Chambre a renvoyé ces deux traités à 
l'examen d'une commission spéciale, qui s'est réunie le 24 de ce mois et vient 
jourd'hui, par mon organe 1 vous rendre compte de son travail. La commission 
regrette d'avoir eu si peu de temps pour traiter, sous toutes ses faces, l'in 
téressante queslion <les péages du Sund, qu'on peut appeler séculaire. 

S'il a existé en Europe une question internationale qui fut souvent aBilée et 
à des époques très-reculées I c'est sans aucun doute celle de ces péages. 

On ne peut facilement trouver la véritable origine de cet impôt; il était 

(1) Projet de loi, n° 134. 
(2) La commission était composée de MM. DB LEll~YE, président, VA:i lst:cm:M, OsY, Yr:111.11,;rn,:, 

es BROUCliERE, LEBEAU et Du MonTtER_. 
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onéreux au commerce et à la navigation , non-seulement à cause du payement 
des frais, mais aussi à raison des dangers et des retards occasionnés par les 
relâches forcées à Elseneur. 

Mais avant de chercher celte origine, arrêtons-nous poul' un moment à une 
question de principe , celle de savoir à qui appartiennent les eaux du Sund. 
Cette propriété est-elle universelle, nppartient-elle à tout le monde, ou au 
Danemark seul ? 

D'après le droit des Gens et les principaux auteurs qui ont traité ces ques 
tions, le doute n'est pas admissible. 

La mer est libre pou!' tous les pavillons mnrchands , aucun État n'a le droit 
d'y exercer un acte de souveraineté. Si deux mers communiquent par un dé 
troit, ce passarre maritime doit être libre également, sans cela la liberté des 
mers serait illusoire. li en est de même quand les deux rivages d'uu détroit 
appartiennent à un seul et même Étal; car si cet Ihat avait le droit <l'exiger un 
péage, il aurait aussi le pouvoird'empêcher qu'un navire ne continue son voynfie, 
en cas de refus d'acquitter l'impôt; par conséquent il mettrait obstacle à cette 
libre voie <le communication; dès lors que deviendrait la faculté, accordée à tous 
les hommes, de naviatier dans les mers? la nation, maîtresse d'un détroit, qui 
refuserait de laisser passer librement, les bâtiments, priverait les autres d'un 
droit incontestable, d'un droit concédé par la nature. 

Serait-il possible de prétendre qu'on pût être propriétaire <l'une chose qui 
ne peut être ni possédée ni conservée, et qui est continuellement submergée? 

La mer et ses détroits n'appartiennent clone à personne 1 conséquemment 1 
en principe 1 aucun Élat ne peut y exercer un acte de propriété. 

La liberté de la mer est une vérité qui se sent el qui se comprend d'elle 
même. 

Si, en Europe, on ne reconnaît pns à l'Ancrlc\erTe le droit d'arrêter , de faire 
payer les bâtiments à Gibraltar 1 ù la Turquie d'empêcher les navires d'entre!' 
dans la mer Noire, aux Deux-Siciles de défendre la navigation entre son conti- 

- nent et l'île 1 comment une des puissances riveraines du Sund pourrait-elle se 
dire souveraine du détroit? 

Mais, entre le droit d'établir des impôts, de faire un acte de propriété 1 et la 
juridiction territoriale, la protection d'un État maritime 1 il y a une différence; 
il est géneralement admis qu'une nation peut se réserver exclusivement le droit 
de pêche élans un certain rayon de la côte, y exercer une surveillance doua 
nière et prendre <les mesures pour sa sûreté. 

En parlant de la liberté des mers, il convient de dire un mot de la liberté 
des fleuves, surtout de ceux qui traversent le territoire de deux ou de plusieurs 
États, de ces grands fleuves qui n'occasionnent aux riverains presque aucune 
dépense. 

Les principes arrêtés en 1815 par le Congrès de Vienne forment, pour 
ainsi dire, la jurisprudence actuelle de la navigation des fleuves et des rivières. 
L'art. 109 de l'acte du 9 juin 1815 s'exprime de la manière la plus positive à 
ceL é3ard; il porte : cc La navigation clans tout le cours des rivières , du point 
1) où chacune d'elles devient navigable jusqu'à son ernbouchure , sera entiè 
n rement libre, et ne pourra, sous le rapport du commerce, être interdite 
11 à personne: bien entendu que l'on se conformera aux règlements relatifs à 



( 3 ) [N° 153.J 

n la police de cette navisation, lesquels seront conçus d'une manière uniforme 
)) pour tous , et aussi favorables que possible au commerce de toutes les na 
>> t ions; » 

li est vrai de dire aussi que les articles suivants et les règlements parlent 
d'un droit de navigation à payer sur les rivières; mais ce droit ne peut jamais 
être autre chose qu'une compensation des frais que l'État riverain doit faire 
pour la sécurité et la police de la navigation , en examinant l'ensemble des 
actes du Congrès de Vienne, c'est le sens qu'on doit donner à ses travaux et à 
ses décisions. 

Ainsi la liberté des rivières est décrétée; mais si 1 d'un côté, il ne fout pas 
qu'elle soit onéreuse pour un État~ d'un autre côté, le fleuve ne doit pas être 
la source d'un revenu pour lin pays; celui qui peut .établir un impôt a le droit 
de prendre des mesures pour sa perception, et dès lors, il en résulte des entraves 
à la liberté de la navigation. 

A d'autres époques la question de la liberté des fleuves fut aussi traitée; un 
auteur disait : "Le même principe (celui en .vertu <luquel les autres nations ont 
» le droit de passer librement dans les détroits et bras <le mer), s'applique aux 
» fleuves qui coulent d'un État à travers Lm autre Étal dans la mer, ou dans le 
» territoire d'un troisième État. Le droit de naviguer pour des objets de corn 
>> merce sur un fleuve qui coule dans le territoire de plusieurs Étals, est corn- 
1> mun à toutes les nations qui habitent ses 1·i ves ; mais ce droit, étant un droit 
» fmparfrti't, son exercice peut être modifié pour la sûreté des États intéressés, et 
» ne peut être assuré d'une manière efficace par des conventions réciproques. " 

Dans l'Exposé des motifs, l'honorable Ministre des Affai_res Étrangères exprime 
des vœux pour voir disparaître toutes les entraves onéreuses qui nênent encore 
la nnvigation ; il dit: 

<1 La Belgique ne saurait qu'applaudir f1 l'affranchissement de toutes les voies 
» navigables ouvertes par la Providence au commerce des nations.·» 

Et il termine l'Exposé des motifs pal' la phrase suivante : 
<c Le traité 5énéral c'est, à certains éBards, une application nouvelle des 

» règles déjà proclamées en 1815, au Congl'ès de Vienne, parfois oubliées de 
» puis, mais récemment remises en pratique dans la Plata et sur le Danube. )) 

La commission exprime les mêmes vœux el pariage les mêmes opinions ; aussi 
elle désire l'annulation de toutes les entraves, et malheureusement il en 
existe encore. Le péage à établir sur le Danube ne sera pas onéreux pour la 
navigation : il sera le prix d'un service rendu, d'une nouvelle sécurité donnée 
à la marine, en rendant cette rivière partout navigable ; mais il 'ne pourra 
jamais être une source de revenu pour les principautés. 

Après ces observations préliminaires, arrive la question <le l'origine du péage. 
A cet ésard, les auteurs sont divisés: les uns prétendent que les rois de Dane 

mark cxiaeaient le payement de cet impôt, en compensation des frais qu'ils 
faisaient pom· procurer aux étrangers qui a~rivaienl clans les ports danois, et 
principalement à Elseneur, toute espèce de protection. A celle époque, c'était 
clans la ville d'Elseneur qu'on élisait les rois; celle place avait , au point de vue 
commercial, une grande importance, et il y arrivait un uran<l nombre d'étran, 
gers; celte importance commerciale attirait pal' contre dans les eaux danoises 
des pirates, ce qui avait pour conséquence de compromettre la sécurité de la 
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navigation , d'autres attribuent l'origine du péa3e aux licences que le 3ouver 
nement danois donnait aux pêcheurs du hareng, pour pouvoir vendre leurs pro 
duits dans les ports <lu Danemark; suivant une troisième opinion, le droit du 
Sund a été établi afin de compenser le 13ouvernement danois des frais qu'il de 
vait faire en établissant des phares 1 des feux, des bouées, pour rendre la navi 
sation aussi sûre que possible. 

Sans entrer plus avant dans l'examen de la question de l'origine du péage, 
souvent, et à diverses époques, des tentatives furent faites pour arriver à la 
suppression des droits, ou au moins pour les foire diminuer. Divers traités 
furent conclus; mais, par suite de plusieurs circonstances 1 inutiles à rappeler 
ici, ils ne furent pas toujours exécutés jusqu'à leur expiration ; ces traités accor 
daient des faveurs ou le traitement le plus favorisé. 

Nous allons donner en résumé ces principaux traités : 

Le roi de Danemark publia, le 27 septembre 1645, un tarif de péages pour 
les marchandises embarquées à bord <les navires français; cc tarif fut confirmé 
par un traité qu'il signa avec la France, le 14 février 1663, et de nouveau plus 
tard, par le traité du 2-3 août 1742; cc dernier traité donnait, par son art. 4, 
une extension nouvelle à la convention précédente : il admettait sans surtaxe 
les rnurchnndises chargées à bord des navires suédois, an3lais et hollandais et 
appartenant à des Français, et par l'art. 10, le payement pouvait se foire au 
retour <lu navire <le la Baltique. 

Les premiers traités entre la Grunde-Bretagne et le Danemark remontent 
au commencement <lu Xlmc siècle; d'autres conventions furent conclues à di 
verses autres. époques, cl notamment le 25 septembre 1654; par cet acte les 
navires anGlais obtenaient, dans les États du roi de Danemark 1 le traitement le 
plus favorisé. Un nouveau traité, siané le 29 novembre 1669 et rédigé dans le 
même sens, fut néanmoins plus complet. La dernière convention entre ces deux 
puissances date du 13 août 1841. 

Les traités entre le Danemark et la. Hollande présentent plus d'importance; il 
en existait dès l'année 1370. En 1554, le traité <le Spire régla le p~ssngc <lu 
Sund i il fut suspendu du côté du Danernark , en U58 l. Les droits <le péage 
furent ensuite modifiés par le traité de 16-41. Le 13 août 1645 1 une nouvelle 
convention fut signée à Christianopolc : elle assimilait, quant à la perception 
des droits , les navires hollandais aux navires danois, et même les marchandises 
hollandaises embarquées à bord <les navires étrangers ne pouvaient pas être sur 
taxées. Le traité le plus important était certainement celui du 9 octobre 1649, 
connu sous le nom de traité de rcdemption , il était relatif au rachat du péase 
sur le Sund pendant 36 aTJS; les navires hollandais , ainsi que leurs charge; 
ments , étaient entièrement exempts du péage i il y avait obligation polll' le 
Danemark d'entretenir convenablement les phares, les feux, etc.; il lui 
était défendu d'accorder les mêmes faveurs à d'autres puissances, et pour prix 
du l'achat, le Danemark devait recevoir une rente annuelle de 300,000 florins 
ou 140,000 rixdalers, el par auticipation , les Pays-Bas a vuieut à payer, lors de 
la si3nalure du traité, 100,000 rixdalers, et à la ratification, '.200,000 rixdalers; 
ce traité souleva quelques difficultés en Hollande cl ne fut ratifié que plus lard; 
toutefois, il ne resta pas loogtemps en vigueur; pa1· un traité nom-eau 1 signé 



;1 Copenhague , le 2(3 septembre 16~.>3; il fut nnnulé , et les précédentes con ren 
iions Furent remises en viu-L1eur. Le];) juin 1701, on conclut à Copc11haauc lin 
ll'ai11l (font parle l'Exposé des motifs; il fut enfin confirmé par une déclaration 
du 10 juillet 1Bl7. 

Deux autres pays avec lesquels le Danemark a eu, dans les anciens temps, 
de 110rnbr.111x rapports , méritent aussi d'être sicrnalés: cc sont la Suède el les 
villes hanséatiques. 

En U97 ~ l'union de Colmar plaç:i sous le même sceptre les trois royaumes 
scandinaves, cl donna aux habitants <le ces pay;-; les mêmes a,·,mtarres. Ln nip 
LLHe de cette union eut lieu ,~n 1:-s2:s1 et des conventions furent sirrnécs; le traité 
de paix de S1ct1i11, <l11 1 ;3 décembre 1;;70, accorda aux Suédois le passnge du 
Sund. L11 traité de Siared , de janvier 161:~, confirma <le nouveau celui <le 
1570, el déclara que les biens et k-s marchnndises des Suédois seraient exempts 
Je lou: impôt dans le Suud . Celle exemption est répétée dans le traité du 13 
août 164:5; l'art. :~ de cet acte <lisait: tc Que les navires et marchandises nppa,· 
» tenaut aux sujets de Suède, seront exempts de tous les droit!'. el impositions 
>> qui sont maintenant ou que l'esprit humain pourrait imauincr, sous quelque 
n prétexte et raison que cc soit. n D'autres stipulations favorables à ln Suède se 
trouvèrent dans le même traité. L'a1·L. ,1 de la convention du 26 février 1658 

1 

conteuait aussi l'exemption du [H!él{j'I! en faveur des navires suédois. En 1660, 
po1· le traité <lu 27 mui , le cabinet de Ço1,1:nhn311e prit l'obligation de pnycr 
annuellcrneut au roi de Suède une somme <le 3,500 rixdnlers , en compensa 
tion des frais occasionné.'> pour l'ent relicn des feux. Le pri\'il,'·cre dont la Suède 
a vuit joui, c'est-à-dire l'.iffranchissement de to ul péaue. fut supprimé par le 
t raité <lu 3 juillet 17 ::W. Par l'article 9, le roi de Suède renonça à celte cxernp 
tion el consentit à payer le péa(J°e comme ln nation la pins favorisée. 

Le uai té de commerce el de navigation conclu en 1B26 1 pour un terme de 
1() ans , ne parle plus spécialement du Sund 1 mais il dit, en termes Bénérnux, 
que les deux nations s'accorderont réciproquement le traitement national. 

Finalernent , les Yi Iles hanséatiques avaient aussi, dans des temps très-reculés, 
des traités D\'CC le Danemark ; les plus anciens de ces actes remontent au XJIIrne 
siècle ; nous ne citerons que le traité <lu ~;5 juillet n560 el celui du 1U juillet 
Hzl. Le premier accordait aux navires el aux marchandises d1!S six villes <les 
Yandales , Lubeck , Hombourq, Ilostocl«, Stralsuutl , 13/ismaret Lnnebourq , le 
pnssaue p.:ir l'Oresund sans pay1:r d'autres droits que le scli.ryf- cl tonnefeld , 
sauf qunnt au vin el au cuivre 1 qui restaient soumis au péasc, Le traité de paix 
de Sternbot1rG 1 du 1H juillet l 6i21: exempta il les bâtiments lrnmbourueois de 
tout péo5e sur le SL111tl 1 pendant 43 ans. 

Après celle excursion Jans le domaine des anciens traités, il nous reste ~ 
examiner la question <le fait. 

Bien que le péaae du Sund fùt contraire à toul principe. on ne peut cepen 
dant méconnaître qu'il y a mit pour le Danemark une possession séculaire , une 
position pour ainsi d ire acquise, cl <JU'à différentes époques, les nations étran- 
cc1·es se sont liées par des traités. . 

Si ~ depuis on3temps, ce péage onéreux n'a pas été aboli i il fout l'attribuer 
à plusieurs circonstanues qu'il est inutile d'ex.uniuer ici. Toutefois: quand des 
frnis d~ la nature de ceux qu'on perçoit au Sund, sont payés par une multitude 
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de commerçants appartenant à toutes les nations maritimes, il arrive d'ordinaire 
qu'on ne met pas toute l'ardeur nécessaire pour foire cesser de pareils abus, car 
des intérêts divisés sont souvent impuissants. 

N'arrive-t-il pas souvent que la conclusion de la convention la plus simple 
entre deux nations est quelquefois une œuvre laborieuse? et quand il s'agit 
<l'un traité c-énérnl, les difficultés doivent être plus nombreuses, car, dans celte 
occurrence, il s'agit d'obtenir l'adhésion de presque toutes les puissances mari 
times à 11n acte qui les obligeait à racheter les péases pour des sommes plus ou 
moins considérables. 

11 est encore une considération qu'on ne peut pas perdre de nie: c'est que les 
puissances ét rnnrrères ont voulu toujours indemniser le Danemark des frais qu'il 
devait faire daus l'intérêt de la navigation en flénérnl, pour l'éclairage de ses 
côtes; hâtons- nous cependant de dire que les recettes actuelles du Sund et 
des deux Belts dépassaient considérablement ces dépenses , et même qu'il n'y 
avait plus aucun rapport entre elles. En effet, d'après l'Exposé des moiifs , la 
moyenne annuelle des recettes a été de 18;31 à 1853 : 

Pour les navires de 
Pour les cargaisons 

rixd, 2H41089 
21103,200 

Rixd. 2,387,2B9 

Inn dis que les dépenses n'ont éLé que de 132,000 rixd.; encore comprennent 
elles les frais des fanaux de tout le Danemark, situés au dedans et au dehors du 
Sund el des deux Belts, Les recettes seules <les bâtiments, capitalisées, auraient 
été une ample compensation des dépenses que le Danemark doit faire pour pro 
curer aux navires qui lon5ent ses côtes toute la sécurité possible; mais les puis 
sances étrangères ont été mues par d'autres considérations , el, de son côté, le 
jjOUvcrnemenl danois accorde en outre des avantages pour les autres voies de 
communication à travers les deux Juchés. 

Quand on examine dans son ensemble celle r,rave question <lu Sund, on 
reconnaît que les négocialions ont dù être longues et difficiles, que chacun a 
dû agir avec une sraade prudence, et on doit avouer que toutes les puissances 
européennes avaient le désir sincère d'arriver à un résul lat défini tif et aussi 
favorable que possible à tous les intérêts. Elles étaient convaincues que rien ne 
peut plus développer les relations entre les divers peuples, faciliter les transac 
tions, aurrmenter, par conséquent, la richesse publique, que la suppression de 
toutes entraves établies à litre onéreux sur les 'Voies de communication. Donc, 
tout ce qui tend à supprimer les dépenses inutiles, diminuer les dangers, rac 
courcir les voyages, est un avantnae pour les peuples comrnerçants , et un objet 
sur lequel l'attention des gouvernements doit être constamment éveillée. 

Nous trouvons le traité géné,,al du 14 mars favorable à la navigation en gé 
néral, et très-avantageux, en particulier, au Danemark; ce pays reçoit une somme 
considérable; il doit se Féliciter' <lu résultat des négociations , et il n'aura plus à 
craindre, par suite de difficultés qui pouvaient surgir, de voir compromettre ses 
revenus. 
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Bien que tout soit supprimé, péü5e sur les navires el sui· les chargements, 
.\ l'égal'Ù <le la Belgique spécialement , le lt·aite présente en ce moment plus 
d'avantages pour notre commerce et notre industrie , que pour notre marine 
mnrchande , cal', d'après l'Exposé des motifs, le nombre le plus considérable <les 
navires belges qui ont traversé le Sund 1 n'a été que <le '.25 1 et la moyenne est 
beaucoup au-dessous, tandis que ln moyenne des chargements que nous avons 
reçus de la Baltique, pendant les aimées lB;)l-1853, est de 29H 1 et les cargai 
sons que' nous y avons expédiées s'élèvent à 111. Les taxes pel'çues pa1· charge 
ment ont été en moyenne, par navire venant de la Baltique, de 262 francs, 
et, en y allant, de 393 francs. Ces chiffres sont seulement les péaaes reçus pour 
compte du ffOltvernemt!nt duucis , il faut y ajouter ce qu'on appelle les faux frais, 
qui sont considérables. 

On tient à répéter de nouveau que l'abolition si désirée des péaB"es du 
Sund est un immense a vanlal}e pour tous les État., maritimes; à cet egard, 
il y a deux questions à examiner: la première , les frais à payer; la seconde , 
el elle est très-importante , celle des dangers d'une relâche forcée à Elseneur. 
Nous avons déjà <lit quelques mols de la première question, et l'Exposé <les 
motifs contient, au sujet de la seconde question, des remarques très-justes 
et qui ont été tirées d'un rapport présenté, l'année dernière, à la Chambres des 
Communes, en Anfilelene (1). Ces relâches, poul' lesquelles les assureurs deman 
<lent ordinairement une augmentation de primes I présentent toujours un cer 
tain da11c;cr, et sont souvent très-cpérilleuses. Le mauvais Lemps et les tem 
pêtes, qui règnent ordinairement dans la Baltique, le Cauegat et la mer du 
Nord sont, pendant l'automne el al! commencement <le l'hiver, très-dangereux 
pour la navigation. Combien de fois n'a-t-on peut-être pas dù attribue!' la perle 
d'un navire à la relâche d'Elseneur , et combien de fois aussi les voyages 
n'ont-ils pns été retardés? Un navire se trouvant sous la côte <le Suède avec 
un vent favorable et qui sortait de la Baltique pour entrer dans le Cattegat , 
ne pouvait pns continuer sa route : il était obligé d'approcher la côte danoise 
et de jeter l'ancre à Elseneur, pour faire sa déclaration et payer l'impôt; pre 
mière perte de Lemps pour changer de roule , et deuxième , par suite de l'obli 
gat ion pour le capitaine de se rendre à terre et d'y rester quelques heures. 
On bâtiment qui doit ancrer, surtout dans des paraues difficiles, risque tou 
jours de perdre ses ancres et ses chaînes; cet accident est souvent arrivé dans 
Ia rade d'Elseneur , et maintes fois il a eu pour conséquence, ou bien w1 
échouement ou une collision avec un autre navire. li n'y avait pas seulement 
à paye,· à Elseneur les droits de phare et <le fanaux, mais en outre, comme le 
dit l'Exposé <les motifs, les frais d'expédition ou émoluments aux a13ents danois , 
qui, pour un navire de 100 tonneaux, étaient le double du droit de feu. 
Ajoutez à ces frais, ceux du capitaine pour se rendre à terre , commission à 
payer au correspondant et autres de penses semblables, et les armateurs et né 
aocian ts trouvaient un compte assez surchargé ; tels étaient les dangers, tels 
étaient tes inconvénients, tels étaient les retards, el finalement, telles étaient 
les charges qui pesaient sur les navires et marchandises 1 pal' suite du payement 
des droits de Sund. 

(1) Page 9 de l'Exposé des motifs. 
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EXAMEN DES ARTICLES .DU TRAITÉ GÉNÉRAL 
BT OE LA CONVENTION PARTJCULlBRE, 

Par l'article Ier, le Danemark prend l'engagement , non-seulement envers les 
puissances siarrntaires du iraité , mais vis-à-vis de toutes le.'> autres indistincte 
ment Ide ne prélever à l'avenir aucun droit de pénge, de quelque nature qu'il 
soit , sut· la coque du bâtiment ou sui· lit cargaison des navires qui passent par 
le Sund ou les deux Belts , même s'ils sont obligtis <le relâcher clans les eaux 
danoises; de plus , aucun bâtiment ne_ pourra à l'avenir être assujetf à une 
détention ou entrave quelconque. Mais S. M. le roi de Danemark se réserve le 
droit de foire avec les puissauces qui n'ont point si13né le traité général I des 
traités spéciaux, n'impliquant toutefois ni visite ni détention. 

Ainsi, bien que quelques puissances n'aient pas concouru au truité de Copen 
hague , n-umuoius le pént5c est définitivement aboli 1 .et les navires appartenant 
ù leur marine marchande ne pourront pas mèrne , par exception, être arrêtés, 

Cependaut les puissances siCTnalaires ont promis au Danemark leur concours 
pour eoanuer les puissances retardataires d'intervenir é5alement Jons la dépense 
du rachat. 

Par le n° 2 de l'article Ier, le Danemark prend l'enlJaGement de ne pas exiger, 
dans les autres ports, de nouveaux droits qui pourraient laisser supposer q11e 
son intention est de rétablir indirectement les taxes qui viennent <l'être abolies. 

L'article :2 conticnt , de la part <lu Danemark, les encr;1gernenl.~ suivants : 

1 ° De donner à la n.niantion toute la sécurité possible, en conservant dans le 
meilleur état tous les feux el phares le lonu de ses côtcs , aux approches de ses 
ports, rivières et canaux , et en mainteuant les bouées .. balises, etc., servant à 
faciliter ln navicration dans le Ca11<~uat, le S111i<l et les Belts; d'augmenter rnèrne 
el <l'améliorer les signnux susdits, si l'utilité et l'opportunité en sont démontrées. 

Il convenait que cet engngernenL fût inséré dans le u-ailé ; ln question des 
phares et fanaux est une de ces questions vitales pour la marine : sans ces 
signaux, la navigation le lonG des côtes ne devient pns seulement dangereuse, 
mais elle est impossible pendant la nuit 1 et les ports sont innbordables : tous les 
frais occasionnés pour l'entretien el l'amélioration des feux 1 phares 1 bouées et 
autres signaux, restent à tout jamais pour compte du gouve1·nernenl danois, et 
aucune dépense de cette nature ne pomra être mise, en aucune circonstance , 
~ charge des navires ell'!ltl(JCl'S; 

:2° De surveiller le service du pilotage dans le Cattegat 1 les deux Belts et le 
Sund l de laisse!' ce pilotage Facultatif", de conserver des .droits modérés et de 
ne jamai:; établir une surtaxe à charge <les bâtiments élran[fers;. 

3° De permettre à chacun ~ n'importe à quelle nu lion il appartient 1 J'orsa~ 
niser dans le Sund et les deux Belts 1 un service facultatif de remorqunge <les 

• A 
navires. 

Les n°s 5 et 6 <le l'article 2 sont relatifs ù la navigation et au transport des 
marchandises à travers les deux duchés. Le commerce était intéressé à obtenir 
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aussi sur ces voies de communication quelques avantages, et quoiqu'à un 
moindre degré, il désirait un passage libre comme pour le Sund ; il y a à observer 
cependant, qu'entre les deux communications de la mer du Nord à la Baltique, 
il y a une différence à faire : du côté du Sund,· nous trouvons la pleine mer, et 
du côté des duchés, i I y a des rivières, des canaux I des chemins de fer et des 
routes; la première voie a été créée par la Providence, elle appartient à tout 
le monde; les autres, en partie pal' la main des hommes : pou!' l'exécution de 
ces travaux, ils ont dû employer des capitaux. 

Les principales voies de communication entre les deux mers indiquées au 
n°5 ~ et 6 sont : 

1° Le canal de Schleswig-Holstein ou l'Eider, parlant de Tonningen , et se 
jetant dans la Baltique à Friedericksort près de Kiel; 

2° Le canal de Steckenitz . un affluent de l'Elbe .. et qui est par Molin en com 
munication avec Lubeck ; 

3° Un chemin de fer parlant de Hambourg , allant d'un côté à Lubeck, el de 
l'autre côté I par Altona avec embranchement sur Gluckstad , à Kiel, erc., 

4° Un chemin de fer de Tonningen à Flensbourg' et relié nu chemin de fer 
précédent par Rendsbourg. 

li importait aussi au commerce en générnl d'obtenir, pour les marchandises 
transitant par ces voies de communication, un traitement plus favorable el à 
des conditions moins onéreuses. 

Il ne convenait pas de continuer à surcharger le transit par ces voies: quand 
on supprimait entièrement le péage sur le Sund et le- deux Belts. 

On a de nouveau obtenu ici des concessions; elles feront certainement aus 
rnenter le transit, et le Danemark lui-même commencera à en tirer les premiers 
bénéfices. 

Déjà un certain nombre de catégories de marchandises étaient exemptées 
par quelques-unes de ces routes; le n° 5 de l'article 2 étend cette exemption à 
toutes les autres routes et canaux, et la même disposition du traité contient la 
nomenclature de ces marchandises. 

Le droit de transit sur les autres produits I comme le dit l'Exposé des motifs 1 
était en 13énéral de 80 skillings danois I avec 6 p. 0/o additionnels, par ;500 li 
vres de poids brut. 

Ce droit se trouve réduit à J 6 skillings par 500 livres, ou 20 centimes pal' 
100 kilog1·.; c'est donc une diminution de B francs par tonneau de 1~000 kilogr. 
Pour connaître l'importance du transit par les chemins de fer de Lubeck et. 

de Kiel à Hambourg el vice versa I ainsi que par le roulage ordinaire el le canal 
de Stecknitz I M. le 1\1 i nistre des Affaires Étrangères s'est empressé de remettre 
à la commission le tableau de ce mouvement commercial. ( Annea:e A.) 

La Chambre remarquera que, pendant ces dernières années , il y a eu un ac 
croissement considérable de tr.msport , provoqué pnr la construction des che 
mins de fer; ces derniers sont surtout favorables aux ports de l'Elbe. 

Par le même tableau, on verra que le mouvement sur le canal de Stecknitz est 
de peu d'importance: el qu'il ne comprend pas les marchandises qui traversent 
le Danemark par le canal de l'Eider ou de Schleswig-Holstein. 
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Voici le mouvement de la navigation sur ce dernier canal, pendant le 
années 1853, 1854 et 1855: 

Na rires 
V /t. HO I S. 111110\"lllt~S. 

Autres 
!I .\ \' 1 Il ES. 

TOTAL. 

!8113. 

t8ii-1. 

t8lHi. 

2,445 

2,47() 

i05 

î11 

579 

4!10 

401 

268 

lfl:l 

1()8 

5,097 

5,S?J1 

3,411~ 

La part est donc 1 pom pavillon danois, de 64 °/o; néerlandais 17 °/o; hano 
vrien 14 °/o ; tous les autres ensemble 5 °10. 

On comptait parmi eux, en 18531 seulement 3 bâtiments belges , il n'y en a 
aucun en 1854 ni en Imfü. 

Les bâtiments qui naviguent sur le canal de l'Eider sont 5énéralement d'une 
capacité d'environ 60 à 80 tonneaux et d'un faible tirant d'eau : ce sont des 
navires qui font des voyanes entre les ports néerlandais, hanovriens cl ceux de 
l'Elbe, en destination de Kiel et antres ports danois des Belts , Lubeck , des ports 
de Melkenbourg et de la Poméranie el vice versa ; ces petits bâtiments pré 
fèrent traverser ce canal, pour avoir de moindres dangers et pour raccourcir 
la route, 

Les bâtiments en destination <le la BelBique profitent peu de ce passasc; leur 
nombre varie beaucoup ; il est parfois de ~O en une seule année : en 1855 il a 
été seulement de 9; ils sont générnlcment chargés de grains cl de graines. 
Un nombre moindre <le navires arrive de Belgique par le même canal : on n'en 

a compté que 7 en 1855; mais ce chiffre est, dans certaines années, notablement 
dépassé. Nos produits se composent principalement de clous, cordes et articles 
de fer, de vcrrot-ies , armes, livres ç meubles , zinc, etc, 

Quant au l,frif <les droits de navigation sur le canal de Schleswig-Holstein 
ou l'Eider, il se trouve annexé à ce rapport. (Anneœe B.) M. le Ministre des 
Affaires Étrangères l'a fait parvenir à la commission. 

Les taxes sur la coque <les bâtiments qui traversent ce canal, rapportent au 
trésor danois environ 26,000 rixdalers par an. 

Le traité général ne fait aucune mention d'une réduction de droits de navi 
gation sur la coque des navires. 

Cependant 1 dans les réunions de la conférence à Copenhague, des instances 
ont été faites pour atteindre ce but, et principalement, comme on peut le sup 
poser1 par le plénipotentiaire néerlandais. Par le tableau qui a été mis sous les 
yeux de la Chambre, 011 verra que la marine marchande des Pays-Bas est, 
après le Danemark, la pl us fortement intéressée dans celle question. Le 
commissaire danois, bien qu'en prenant la défense des intérêts de son pays, à 
son point de vue, et en déclarant que, pour le moment 1 il ne pouvait pren 
dre aucun engat3emcnt , a cependant ajouté t c< que son got1vernement s'oe 
>> cupait en ce moment <l'une révision radicale assez avancée des droits de 
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,> douanes el de navire de la monarohie , et. que, parmi ces derniers, se trou 
'' vaient aussi les droits de navire dans l'Eider. » ( Page 79 deI'Exposé des 
motifs.) 

Les marchandises à bord des navires naviguant sur l'Eider , sont soumises ù 
des droits trop longs à rapporter ici, mais qui sont assez lourds. Ces taxes 
produisent annuellement 90,000 rixdalers. 

Les droits actuels sont remplacés par un nouveau droit de transit qui n'est 
q11e d'un cinquième de l'ancien. On calcule que celle substitution du nouveau 
droit Je transit aux anciennes taxes sur les marchandises, fera descendre le 
chiffre de la recette de 901000 rixdalers à 9,000 rixdalers. Ce droit de transit 
est Jonc considérablement réduit; il reste à un taux minime, et il est même, 
Jans certains cas, supprimé 

Si, par la sui Le, des droits de transit venaient encore à être diminués, le Da 
nemark promet de placer toutes les voies de communication sur le même pied. 

Les arrangements qui existent entre le gouvernement de Suède et le gouver 
nement danois, pour l'entretien <les fanaux sur les côtes de Suède, continueront 
i1 exister, el le Danemark s'entendra définitivement à ce sujet avec son voisin. 

D'après l'art. 3 du traité général: les enuagements contractés par les articles 
précédents, sortiront, leurs effets le I« avril prochain, 

Cette date, bien que peut-être un peu trop rapprochée, était cependant 
nécessaire; c'est ordinairement vers celle époque de l'année que la navigntion 
commence dans la Baltique; il fallait donc mettre le traité en vigueur avec l'ou 
verture de cette navigation. 

Cependant, aussi longtemps que le traité Bénéral ne sera pas ratifié, le gou 
vernerneut dnnois , d'après le protocole annexé à ce dit truité, pourra main 
tenir sui· le Sund et les Belts , à titre provisoire, les taxes qu'il s'est enuasé à 
abolir, et le cas échéant, ces droits seront ultérieurement restitués. 

En tout étal de choses 1 les concessions faites par le Danemark sur le transit 
à travers les deux duchés, et qui sont spécifiées aux n°s 5 et 6 de l'art. 2, seront 
mises en vigueur à dater du Ici· avril prochain. 

L'art: -4 règle la somme que chaque puissance signataire du traité est tenue 
de payer au Danemark, comme dédommagement el compensation des sacrifices 
que le traité lui impose. 

~ La moyenne annuelle des droits perçus de 1851 à 18531 a été 1 tant sur les 
navires que sur les chargements, de 2,387 ,28\) rixdalers. Comme la plupart des 
revenus cornmerciaux , ces droits se sont accrus depuis quelques années , et, 
suivant toutes les probabilités, à raison du développement que les affaires pren 
neut en gélléral, ces chiffres ne seraient pas restés stationnaires; au contraire 1 
par la suite, îl y aurait eu une nouvelle augmentation. 

Capitalisé à raison d'un intérêt de 4 p. 0/o, ce revenu aurait donné un capital 
de 591682,225 rixdalers ; mais on comprend facilement que les puissances étran 
t1ères n'ont pas pu admettre un pareil sacrifice; une transaction a été pro 
pesée même par M. le commissaire danois, dans la séance de la conférence 
du 2 février 11!5G. Par celle transaction, il ne demandait plus, au nom de son 
uouvernemenl ~ qu'une somme de 35,000,000 iixdalers ( 105,000;0QO de 
francs). 
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Les puissances signataires <lu traité 5énéral, y compris la Bel- 
(Jique, supporteront ensemble une somme de . oixd. 

Le Danemark lui-même doit y contribuer pour 
L'Espagne 
Les Étals-Unis 

1 

Le Brésil 
Les autres puissances non signataires du traité pour 

30,476,32:S 
1,I:2:2,07l.l 
l ,0!20,016 
717,829 
~06 :29l5 ' 1, 157,,407 

llixd. 35,000,000 

Comme nous l'avons déjà dit 1 on peut félicite!' le Danemark d'avoir obtenu 
un tel résultat. 

Quand on examine quels ont été les revenus du Sund à d'autres époques, 
alors que les puissances étrangères consentirent à siuner des traités avec le 
Danemark, pour obtenir des réductions ou des suppressions <le droits, on 
verra qu'ils ne peuvent être comparés avec les recettes actuelles. 

Si les chiffres qu'on a pu se procurer sont exacts, l'impôt sui· le Sund a prn 
duit : 

En 17:56. 
Eo 1770. 

. rixd. 200,000 
450,890 

Il est à remarquer qu'entre ces recettes et le produit actuel, la différence est 
notable, et qu'au XVlllrn° siècle les péages perçus étaient plus ou moins en rap 
port avec les dépenses, ou au moins le payement des frais était en apparence le 
prix d'un service rendu, celui de l'éclairage des côtes 1 etc. 

Les articles 5 et 6 1·èglent le payement des sommes mises à charge de chaque 
puissance sianataire du traité général. L'équivalent ou le payement du montant 
dû par la Belgique , fait l'objet de la convention spéciale sianée aussi le 14 mars, 
à Copenhague, entre notre plénipotentiaire et le commissaire danois. 

Après avoir signé le truité aénéral, chaque puissance a dù, par une conven 
tion particulière, régler le mode de payement. 

Principalement pour la Belgique, cette convention était très-irnportante , à 
cause de la résolution toute particulière qu'elle avait prise, en 1839, volontaire 
men.t el temporairement, dans l'intérêt <le sa politique intérieure 1 de rembour 
ser le péuge sur l'Escaut. 

En effet, cc péage est une dépense mise, par les cinq grandes puissances 
sisnataires du traité de paix de 1839, au profit de la Néerlan<le, sur tous les 
navires qui fréquentent l'Escaut en destination de la Belgique , el il n'existe 
pour nous aucune obligation (sauf celle résultant de nos traités de commerce), 
de prendre celte lourde charge poul' notre compte et de rembourser éternel 
lement ce péage à nos voisins du Nord. 

Le péage est divisé en Jeux taux, il est de fl, 1 12 ch par tonneau pour les 
navires qui montent l'Escaut occidental, et de 38 cents pour ceux. qui descen 
dent le fleuve. 
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Ce sont en conséquence, en droit I les navires, n'importe la nation à laquelle 
ils appartiennent, qui sont obligés de supporter celle dépcnse ; telle a été la 
décision prise en 1839, par les cinq 8rantles puissances; on aurait tort <le 
prétendre que la Belgique est, en tout étal de choses, ohligée de rembourser 
ce ~age, qui doit être en principe payé par tous les capitaines entrant tians 
l'Escaut , absolument comme les autres frais de port I tels 4ue les droits de pilo 
taue, de ton nacre, de phare I etc. 

Le droit du Sund et le péa~e sur l'Elbe n'ont-ils pas toujours été supportés 
pa1· les navires? 

Il est vrai que, par des conventions de commerce el de navigation , la Bel 
gique a pris, vis-à-vis de quelques puissances étrangères , l'ensarremcnl de 
rembourser le péaB'e sur l'Escaut: mais cet engagement u toujours été une corn 
pensation des aYantagcs que la Belgique recevait <le l'autre partie contractante 1 

pour son commerce el sa navigation. Comme, à l'époque de la conclusion de 
ces actes internationaux actuellement encore en viaueur, le Gouvernement 
belge remboursait le péage sur ses propres bâtiments , et demandait en même 
temps à la puissance contractante le traitement national, autant que possible, 
pour les frais <le port, il était équitable de placer, par réciprocité, ces navires 
titranuers SUI' le même pied que les navires belaes. 

Nous n'avons <lonc aucun autre en3a11ement; nous n'avons contracté que 
l'obligation dt! rembourser le r,éaue sur l'Escaut aux navires appartenant aux 
nations avec lesquelles nous avons sisné <les conventions de navigulion , et 
seulement encore pendant leur durée. 

La Belrrique est entièrement libre, elle n'est liée définitivement envers pcr 
sonne. 

Ainsi, actuellernent , les deux p.iys ont un péage, mais d'une nature bien 
ditîérunte : le Uunemark en Faveur <le son trésor, la Bel[;ique au détriment de 
ses revenus. 

Le Danemark a mis, de son 'propre mouvement, sur Lous les navires qui 
passaient le Sund el les deux: Belts, un impôt qu'il encaisse et qui fait par-Lie de 
son budget <les recettes, et les puissances étrangères viennent 1 pur le traité du 
14 cle ce rnois , racheter ce tribut , moyennant une certaine somme. 

La Belgique, au contraire, a une autre position : elle se trouve située sui· un 
fleuve international I el les cinq grandes puissances, à l'encontre des pr iucipes 
qui ont été proclamés par elles-mêmes en 1815, ont accordé en 1839, eu 
faveur <le la Hollande, un péage de un florin cioquante cents sur l'Escaut. 

Par le traité avec le Danemark, la Belgique a été obligée , comme toutes les 
puissances, de reconnaître sa part dans le rachat, elle doit payer comme les 
autres uouvcrnemcnts i celle part s'élève à 301,455 rixdalers , ou 90lt,3ô5 
francs. 
Le Danemark avait à compter avec la Be\13ique; depuis nombre d'années il 

remboursait pour ses navires le péage sur l'Escaut. La proposition belge de con 
tinuer le remboursement de ce péage en acquit de notre delle, lui était très 
ava11tancuse. Nous avions intérêt à faire reconnaître pat· l'Europe que le prin 
cipe <lu rachat du péage sur l'Escaut ne devait pas se foire par la Belsique seule, 
mais pur toutes les puissunces , suivant l'importance de leur propre navigation; 
les puissances représentées à la conférence de Copenhague, ont eu connaissance 
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de la juste et équitable prétention de notre Ministre <les Affaires Étrtin3ères; la 
convention particulière y a fait droit. 

L'cntprrement de payer une dette doit être exécuté .. 
La Bel(Jique comment le fera-t-elle i cl â quoi est-elle obliuéc? 
Quatre modes sont indiqués par la convention spéciale : 
Aussi longtemps que nous continuerons a rembourser aux Pays-Bas le péage 

sur l'Esca11L1 mis à charge des navires qui entrent <lans le fleuve par le§ 3 <le 
l'article 9 du traité du 19 avril ! B39, nous sommes obligés de le faire pom les 
navires danois; c'est le statu quo, c'est la clause qui actuellement produira 
ses effets (art, ter de la convention), Ce mode de payement est une compensa 
tion. 

L'intérêt à raison de 4 p. 0/o .sur le capital de rachat mis à notre charge , et 
pris au cours du change actuel, est <le fr. 36,174 60 c•., el la moyenne du 
remboursement du péage sur l'Escaut a été , pendant les années 1839 à 1856 1 

de 38,7!:l7 francs. Ainsi la différence est peu de chose. 
Le pays qui exporle par ses pl'op1·es bâtiments une partie de ses produits, a 

un double intérêt {1 économiser les frais <le port qui pèsent à l'étranger sur la 
coque des navires; une réduction dans ces frais permet une diminution dans le 
fret, avaatase pour la notion qui vend ses produits, cl à ce double litre le Da 
nemark n intérêt à être affranchi du péafiC sur l'Escaut 1 puisque les 3/s de ses 
navires qui arrivent en Belgique viennent <les ports danois. - 

Si 1 par suite d'une mesure de principe, ln Belgique renonce au rembourse 
ment <lu pé.isc sur l'Escaut, elle est alors tenue et elle s'cu{F1<5e à pnycr annuel 
lement. le 1~r mars, au Danemark 1 l'intérêt de 4 p. 0/o sur la somme contribu 
tive mise à notre charge : cet intérêt se monte, comme nous l'avons <lit 1 à 
environ fr. 36)74 60 es, (art. 2), ou l'équivalent suivant !e coui s , et dans ce 
cas les navires danois payeront eux-mêmes le péaee à l'ncrent néerlandais à 
Anvers. 

Le troisième mode prévoit le rachat du péarre de l'Escaut, au profit des Pays 
Bas; dans ce eus, la Bel!Jique se met en lieu el place du Danernark : elle payera 
la part danoise, comme le cabinet <le Copenhague a pris la delle belge pour 
son compte ; les deux pays font alors un sacrifice rnutuel , tous les deux de la 
même importance. (Arl. 3, § l.) 

Si par l'une ou l'autre circonstance, le pavillon danois était lui-même 
exempté du péot3e sur l'Escaut, c'est le quuuième el dernier cas prévu , la Bel 
gigue serait affranchie de l'obligation qu'elle a contractée, par les dispositions 
précédentes; mais par coutre elle deviendrait débitrice el serait tenue au paye 
ment <le la somme mise à notre charge par le traité 13ènéral. C'est une stipu 
lation dont la réalisation n'est guère ù prévoir. 

La paix dont l'Europe jouit en ce moment cl l'accord qui existe entre les 
diverses puissances , leur permel de s'occuper <le toutes les questions qui se 
rattachent au bien-être matériel des nations, questions s1 importantes; qui 
procurent autant de bonheur el de richesses aux peuples que la guerre leur 
JH°'OCUl'C <le 3loire. 

Espérons <le voir disparultre partout les entraves, tant matérielles que pécu 
uiaircs , qui datent encore des époques reculées: tâchons d'obtenir l'u~arrc de 
ces voies <le communication créées par la Providence; foisons <les vœux pour 
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que le principe, admis par le traité de Copenhague, ait <les conséquences disnes 
du siècle où nous vivons. 

La commission 1 à l'unanimité de ses membres I vous propose. l'adoption du 
projet de loi. 

Le Rapporteur) 

JEAN VAN ISEGHEM' 

Le Président, 

DE LEBAYE. 



ANNEXE .~. 

Tableau du mouvement des morciunulises ent1·e la me1· du Nord et l'Elbe et la mer Baltique, par Hambourg, Kiel et Luùeck : 
en quintaux ( centner'; poids net . 

•.......• 
CO - ..___. 

•.......••. 
('Ô 

lO ,-f 
0 
~ ~ 

--·. .. 

1 ftlA.RCDANDISES AIU\IVÉES A UA!UBO.UI\G, IUA.RCUANDISES EXPÉDIÉES DE UA.lUBOUllG, 
- .. -· ·---·-·-·-- - ..- 

DE I.UBECK: 1 DE KIEL: POUR LUBEGK: POUR KIEL: 
----·- , .. -~· ,I.Qntta. ---------- ,t.nnéea. -- 

par le par le par le par le 
chemin de for par par chemin de fer chemin de fer par pnr chemin de icr 

Totaalll.. ToCo.ux. 
Je So ro1::1.l111a-c:,. la 8tmckouUs. de de le. roolllllfiC• IA Stcckcnl~. <le 

lllRLl~-euwouao. BUCDOURG · ~lBL, 1 JJBl\Lll'(-UJ..llD.OURG. lLUIBOOllO-JUli L. 

1849 " 204,5{;2 95,452 500,024 41,211 n 274,054 274,054 1î8,655 

1850 ~ 233/i\JO 80,812 314,202 33,75!) " 258,021 258,021 ns.sso 

1851 . 59,548 1 !>3,023 56,092 308,668 48,097 25,690 121,010 75,657 222,546 144,453 

1115~ 353,392 8,162 M,5:il 096,085 5!J,290 141,658 27,671 84,859 254,188 129,250 

1853 550.276 2,985 56,203 609,4G4 100,214 ~05,627 10,941 64,454 279,002 17D,520 

1854 687,515 183 36,658 724,356 128,771 Jl21504 4,557 46,567 ii64,428 216,146 

' 
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ANNEXE B. 

Les péages de la navigation du canal, d'un lieu étranger à un autre lieu 
étranger I sont, pour chaque voyage, les suivants : 

A. Pour les navire, char(Jés: 

Droit de la.Jt ( Canal/ast), 2û sch., droit de fanal à Reudsbourg . 

Droit de tonn3{l'(; et de balisage à Tënning . . . . . . . . . . . . . 

ToTu <les taxes tic navigation. . . , 

Droit. d'écluse et _de po~l pour 8 é~IL1se~ cL ponts, chacun 13 sch, pa1· bâtlmcnt , 
1 rixd. 8 sch.; évaluation approxrmanve . . . . . . . . , . . . . 

Demi-droit de pilotage entre Tünnin~ et ),1 rael', à payer alors même qu'on n'em- 
ploie pa~ de pilote. . . . . . . . . . . . . . . 

Ge droit de pilotage est de moitie: en sus, c'est-à-dire de 2<1 sch. par last de com 
merce danois, dans IJ période d'hiver du 1" novembre au 31 mars. Droits de 
quarantaine à Tünning , environ . 

Les droits fixes inéuitables sont donc de . 

Dépendent ; en outre, de l'emploi fait, les taxes suivantes ; 

Pour chevaux sur le canal de Holtenau à Reu.lsbonrg , 5 8/ • milles 

Pour pilotage entre Reudsbourg et Tënning . . . . . . . 

Canot remorqueur à vapeur (Dampfleugsirboot) entre Reudsbourg et Tbnning , 
1ü milles . . . . . . . . . . . . . 

Id. id. sur l'Eider extérieur, de Tonning à la merl 6 milles 

Pilotage de Tbnning à la mer . . . . , . . . . . . . . . . . 

Cette dernière taxe est aussi augmentée de moitié pendant la période d'hiver indi 
diquée , soit 24 sch. par las! de commerce. 

t~SEIBLE, 

PA.a LAIIT 
DE COJlllll'EnCE DlN015, -+ i RJXD, 1 Sc~~ 
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-Oômme m t'a fait telllitl'qOef, tes del'llières taus dépendent de i11uage des ~bjets 
el soot dooc raremeilt applicables en totalité pour tout le parcours; 00 sait tou 
tefois, par expérience, qu'il y a lieu d'évaluer ces tares, en .moyenne, au quart 
pour chaque passage. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 • 1 • 1 • 1 51' 

Donc eDM&llie, en frais de navigation, à chaque passage d'un natlire churyé . 

B. Pr1tJr lei nauiru vide, ou sur le,1 : 

Droit de last (Canall!u1), 13 seh.; droit de fanal à Beudsbourg'. 

Droit de tonnage et de balisage à Tonnini; . . . . . . . 

TurAL des taxes de navigation . . . 

Droit d'écluse N de pont. 

Demi-droit de piloi.a~c • \ Ensemble comme pour les navire, chargés . . . . 

t'rai~ de quarantaine. . 

Donc, taxe, fi$e, ind11itable1 • . . • • . • . . • . • 

Pour les autres frais dépendant de l'usage des objets, on n'a également pas égard 
au point de savoir si le navire est chargé ou à vide ; il y a donc lieu de les évaluer 
au quart I S-Oit • . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Les a a vires d 1Jide et .rur lest payent donc 1 à chaque passage, du chef des diffé rentes taxes de navlgation . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

li y a donc un excédant de frais pour les navires chargés, de. . . . . . . 

lequel ercédant , du chef du chargement, constitue indirectement 110 droit de car 
gaison au préjudice des navires. 

P.ta L.t•T 

D! co:uuc! DANOIS. 
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